
AU SUJfT, DE LA· TAXE L·O'CALE 
• 

LE COMJTE DIRECTEUR DE LA CAISSE DES ECOLES 
SOLIDAIRE DE LA MUNICIPALITE 

On 81llt comment se traduisent 
Jes Lavours ·accordé.es aux For
ges et• Chantiers p3r Je gouver

. nement des monopoles capitalis
tes. 

Les F.C::.M. qui vendent· des bn· 
tcaux et 9ul font' dêll. centaines 
de millions da1 pénétï:é~ son~ exo
nérés do la te.Xe locale qu'ils de
vraient verser à ' la,\ ·ville de La 
Se>~e. ... , -~. • . 

.Ajnsl 45 mllllons, ont ét~ sous
·tralts au budget communal en 
1961, et cette perte dans les ro

•cettes ' 'risque "d'avoir -une .réper
cussion désastrcu·se sur les réa.
l!satlons nlunlclpales. 

La caisse des écoles, Intéres
sée au p1·omlcr' clicl: _.à .cin que 

. la subvention , i~podâ_nf~ dont 
eUe b6né!!cla, .ne- solti ampufée, 
'a pris position da.ns la campa· gne de protestâtlon engagée par 
la munlclpalltô auprès des pou
voirs publics. 

Le comité directeur vient d'ap
prouver une résolution dans une 

' let tre adressée au maire et don~ 
yolcl la :teneur : 

c Monsieur le Maire, 
Le C::o}?llté dlreêt~ur de la 

Caisse des EcolQs a pris connala· 
.sancc, nnr vot re ex,posé, des con

- séquenocs' n\S(O;st'e!\ .. qù'e )'èitonU-
1'atlon de la tn~e locjilc pour aos 

• F.C.M. nu1·a sun le budget corn· 
J. munal. 

D condamne une telle m11sure 
de faveur pour unç entreprise 

l dont les a!!alres sorit prospères. 
La Caisse des Eci>les dont les 

1'éallsatlons nu service de la po
pulation sont e<>nsîdéràblcs (Co· 
lonles do va.canccs, ·fou•nlturcs 
g~atultca, ca,ntlncs sc<ll'!Îres, etc .. >1 
~qulllbro ~on< •rropte b,udget, es-

scntiellement grâce ù l'aldo du 
budget communal. 

Sur un tota 1 de recettes de 44 
millions, la ville versa à. la Cal~
sc des Ecoles une subvention de 
28 mllllons, soit plu~ do 60 p. 100. 

SI l e bu'd'get commul)al, prl· 
v6 de r ç:ssources , lmportnnt~s, 
dcvàlt subir des réductions de 
d6pcnses P<>ur~ 6tro équilibré, li 
est certain que le budget de la 
Calss.e des Ecoles se trouverait 
à son tou1> en difficulté. 

Faudrait-li alors supprimer les 
colonies ilo vacances ? Le pa
tronage 11!1gue ? La gratulto des 
fournitures ? 

La chose est Impensable. 
C'est pourquoi le <!:omlté dl· 

i·ccte.ur aP.{lrouvo entièrement-les 
protostatlorîs;. du corlsell m·un1-
clpa11 et lés ilémarchcs que vou'3 
avez entiéprises au)lrès des P.Ou
volrs J>Ublics. 

Il estime que les F.C.M. n'ont 
pas à êlré dispensé d'un Impôt> 
po.yé par ·tous les commcrçauts 
et artisans de la localité. 

D apuuie sans réserve votre 
demande àuprès du llflnlstère d~ 
l'IntéFlcµr pour qu•une subvcn· 

• tlon s.olt' acco_rd.éo à la ville de· 
La S,cy11c .. jlfin quo la pe1,to suc 
bic 11nr l1exonéro.tlon do lo. faxe 
soit comp'cnse.e du ris lo budget 
comn1uno:t. 

De son côté, le Comlt6 dh·ec
taur qui compte parmi ses ntcm
bres un r;.epréscntant du Pré!ct", 
ne ma.n(!nera pas d'intervenir 
auprès des . pouvoirs publics, 
afin q~e le budget comn1unal 
n'ait pas à souffrir d'une me· 
sure dont- le caractl)re profond·é
n1ent inJU.Ste soulève la répro
b11Uon genéralc. - LE C0Mltm 
Dl:REO'I®UR :o. 

•• 


